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Pourquoi RESTORE ? 

• L’enjeu de la biodiversité est reconnu mondialement et des solutions ont été 
identifiées : restaurer 30 % des terres dégradées et préserver 30 % des terres et 
océans d’ici 2030. 

• Les besoins financiers, 700 à 800 Mds $ par an, seront accessibles dès lors qu’ils 
seront intégrés à l’activité économique. 

• Des projets de qualité, correspondant aux objectifs nationaux et internationaux, 
sont portés par des acteurs qualifiés, des méthodes de validation des projets 
existent et des systèmes de certification se mettent en place. 

• Les entreprises sont appelées à agir pour la biodiversité et à rendre compte de 
leurs actions par des exigences qui se renforcent (CSRD, SFDR, Green Claims, 
SBTN…) 

• RESTORE souhaite être le premier véhicule qui permette aux investisseurs 
de s’engager dans des actions précoces, qui délivreront à moyen terme des 
actifs biodiversité non financiers, équivalents à ce qu’est la tCO2 pour le 
climat et leur permettant de répondre à leurs obligations de conformité et de 
reporting ou à leur démarche volontaire de restauration de la biodiversité. 

Que fait RESTORE ? 

• Il identifie et sélectionne des projets de qualité, fondés sur des méthodes 
scientifiquement reconnues et finance leur déploiement dans la durée (30+ 
ans.) 

• Il place ces financements à l’actif de la Société, permettant leur inscription dans 
le long-terme. Il s’agit donc d’un investissement, sans impact sur l’EBITDA des 
souscripteurs. 

• Il documente des Unités Biodiversité® (« UB »), actifs incorporels 
correspondant à une action en faveur de la biodiversité, exprimée en m2, et 
donnant droit à leur détenteur de s’attribuer le financement de ces actions de 
restauration ou préservation de la biodiversité. 

• Il enregistre les Unités Biodiversité auprès d’un tiers indépendant puis les gère en 
les faisant certifier par les standards les plus exigeants, afin d’assurer leur 
reconnaissance, leur transférabilité et cessibilité, dans un périmètre large et 
reconnu.   

Caractéristiques 

Nom : RESTORE 

Objet social : Financement et 
suivi d’actions en faveur de la 
biodiversité, générant des 
Unités Biodiversité, qui seront 
capitalisées par la Société puis 
certifiées selon les standards 
les plus exigeants, et si 
possible transmises aux 
associés 

Nature juridique : Société par 
Actions Simplifiée (S.A.S.) à 
mission et agréée Entreprise 
Solidaire d’Utilité Sociale 

Durée : Sans limitation 

Distributions : Pas de 
distribution de dividendes ; il 
est toutefois envisagé que les 
Unités Biodiversité produites, 
une fois certifiées, puissent 
être transmises aux associés 

Taille : Capital variable avec 
une taille initiale cible de 
50 M€ en 2025 

Valorisation : Calcul annuel de 
la VNC, audité 

Reporting : Trimestriel avec 
indicateurs clés de 
biodiversité 

Frais de gestion : Un montant 
annuel de 2 % en phase 
d’investissement (avec un 
minimum de 400 Keuros/an, 
puis 0,5% en phase suivi. 

Équipe : Une équipe dotée 
d’une expérience unique, 
acteurs du secteur depuis plus 
de 20 ans 

Lancement : Lors de la COP 
16, le 25 octobre 2024 (Cali, 
Colombie) 



 

 

Exemples de projets déjà identifiés 

• Préservation du Parc National de la Sierra El Divisor (Pérou) : S'étendant sur 1,3 million d'hectares, ce 
haut lieu de biodiversité d'importance mondiale est soutenu par RESTORE. Cette initiative est reconnue 
par l'UE comme un projet pilote pour les futurs mécanismes de flexibilité dans le cadre du système de 
crédits biodiversité de l'UE. 

• Restauration des tourbières dans les Vosges françaises : Restauration d'une tourbière dégradée, y 
compris des efforts pour réhabiliter une source d’eau et un habitat crucial pour le grand tétras. 

• Création et valorisation d'infrastructures écologiques en exploitations certifiées biologiques en 
partenariat avec la Fédération Nationale de l'Agriculture Biologique (FNAB). 

Une équipe aguerrie 
• Antoine Cadi - précédemment en cabinet ministériel, Comex à la LPO, puis comex CDC Biodiversité et 

directeur du Programme Nature 2050 est le président de Biodiv’AM qui a créé RESTORE et en assure la 
présidence. 

• Laurent Piermont - précédemment Président de la Société forestière de la CDC, du Fonds Carbone 
européen et Président-fondateur de CDC Biodiversité. 

• Sylvain Goupille - précédemment Directeur BNP Paribas CIB, Président-fondateur de Althelia (Mirova 
Natural Capital), fondateur du Printemps des Terres. 

• Pionniers de la finance durable, ayant géré collectivement plus de 3 milliards d’actifs fonciers et 
climatiques, ils sont les cofondateurs de la structure de gestion. 

Des réalisations reconnues en faveur de l’environnement et de la biodiversité 
2005 Création et administration du Fonds Carbone européen. 
2008  Création et gestion de CDC Biodiversité, premier opérateur européen de conception et 

réalisation d’actions de restauration et préservation de la biodiversité, et de leur gestion pérenne. 
2011  Création et gestion des fonds Althelia (Mirova Natural Capital), premier gestionnaire de fonds 

d’investissement dans le capital naturel. 
2012  Création du Global Biodiversity Score (« GBS »), largement utilisé pour la mesure de l’empreinte 

biodiversité des activités humaines. 
2016  Création et gestion du programme Nature 2050, qui finance des projets œuvrant en faveur de la 

biodiversité et de l’adaptation au changement climatique par des solutions fondées sur la nature. 
2020  Création du Printemps des Terres et mise en place de projets générant des prototypes d’Unités 

Biodiversité. 
2022 Création de l’Organization for Biodiversity Certificates (« OBC ») avec aDryada, le Museum 

National d’Histoire Naturelle et Carbone 4. 
2024 Création de Biodiv’AM et de RESTORE 

Pourquoi investir dans RESTORE ? 
• Pour agir concrètement en faveur de la biodiversité et contribuer aux objectifs nationaux et 

internationaux. 

• Pour accéder à des projets de qualité, correspondant aux besoins de conformité et de reporting de 
l’entreprise, privilégiant leurs chaînes de valeur ou zones d’intérêt. 

• Pour que les dépenses en faveur de la biodiversité deviennent de véritables actifs de l’entreprise, sans 
impacter le compte de résultat. 

• Pour être pionnier et acteur dans l’élaboration des mécanismes biodiversité. 

 

 
a.cadi@restorebiodiversity.eu 

43-45 rue de Naples – F-75008 Paris 

www.restorebiodiversity.eu 


